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 FACTURE N° 2026020011 du 12/02/2026

REDUCIO, Pour le compte de Lilly France
5 rue du Talus 
67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN

 Mme JOUVE EMMANUELLE

 21 rue des Volubilis
75013 PARIS
Tel : 06 45 29 42 24

N° de bon de commande:   ZB-703792

Description TVA Unité Quantité Prix Unitaire Montant HT

Conception et animation théâtrale d'une saynète sur

mesure sur le changement - 9/2/2026 - Bischoffsheim

5,50 % 1,00 6 950,000 6 950,00

Frais liés à la prestation 20,00 % 1,00 1 670,970 1 670,97

Mode de règlement: Virement 
Règlement à reception de facture 
TVA récupérable sur les Encaissements

Total HT 8 620,97 €

Total TVA 716,44 €

Total TTC 9 337,41 €

Taux TVA Montant HT Montant TVA

5.50 % 6950.00 382.25

20.00 % 1670.97 334.19

Conformément à l'article 121 – II de la loi no. 2012-387 du 22 mars 2012, tout retard de règlement ouvrira de plein droit à l'application d'une indemnité
forfaitaire de 40 euros par facture pour frais de recouvrement des sommes dues, sauf justification de frais et honoraires réels de recouvrement supérieurs
exigibles dans les mêmes conditions, valant également modification de nos conditions générales de prestations.

Toute somme non payée dans les trente jours est augmentée du taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à son opération de refinancement la
plus récente majoré de dix points. Tout retard entraîne de plein droit l’application d’une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement égale à 40 €. Lorsque
les frais de recouvrement exposés sont supérieurs au montant de cette indemnité forfaitaire, le créancier peut demander une indemnisation complémentaire, sur
justification.
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